
Importation de 
Marcband1ses 
par appareils 
aeriens. 

Ordonnance ayant rapport a I'Importation de Marchandises, 
Liqueurs Splrltueuses, Vins, Biere, Cidre, Tabac et The par 

des valsseaux ou appareUs aerlens. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispoistions de l'Ordonnance pro­
visiore ayant rapport a l'importation de Marchandises, 
Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere, Cidre, Taboo et The 
par des vaisseaux ou appareils aeriens, passee le 22 aout 
1923, de laquelle Ordonnance la teneur suil:-

La Cour, ouies les conclusions du Controle du Roi, 
a ordorine et ordonne :-

Les dispositions des OrdOllllances relatives a la 
perception des droits sur les marchandises importees 
dans l'lIe et a la perception de l'impot sur les liqueurs 
spiritueuses, vine, biere, cidre tabac et the s'applique-



ront aux marchandises, liqueurs spiritueuses, vins, 
biere, cidre, tabac et the imporMs dans rIle dans des 
navires ou appareils aeriens. 




